
 

Offre d’emploi  

–  

Superviseur d’Entreprises Cantonales de 

Travaux Mécanisés (ECTM) 

–  

Quatorze (14) postes  

–  

Contrat à Durée Déterminée (5 mois) 

 
 

Contexte 

 

L’Agence de Transformation Agricole est un établissement public à caractère 

administratif créé par le décret n°2022-113/PR du 17 novembre 2022. L’Agence a débuté 

ses activités le 1er janvier 2023. Elle a pour mission d’assurer une transformation 

structurelle et durable du secteur agricole par l’identification de facteurs de blocages et 

la mise en œuvre de solutions afin de les lever de façon définitive. 

 

Au cours de ses trois (3) premières années d’activité, l’Agence a appuyé dix mille (10 000) 

producteurs agricoles à travers le déploiement dans cent (100) cantons de ses 

principaux programmes d’appui à l’accroissement de la productivité agricole et des 



revenus des coopératives de producteurs agricoles : Agriculture Contractuelle (AC), 

Aménagements Hydro-agricoles (AH), Entreprise Cantonale de Travaux Mécanisés 

(ECTM), Magasins de stockage (MS), Aménagement (AM).  

 

Le programme ECTM, lancé en 2024, appuie les coopératives de producteurs agricoles 

accompagnées par l’Agence dans leur constitution en entreprise cantonale de travaux mécanisés 

(ECTM). Les ECTM sont dotées d’un tracteur au moyen d’un crédit-bail. Avec leur tracteur, les 

ECTM labourent dans un premier temps les parcelles des adhérents de la coopérative, puis réalisent 

des prestations de labour mécanisé pour des non-adhérents. 

 

 Les bénéfices pour les coopératives du programme ECTM sont multiples : 

• Les producteurs membres des ECTM bénéficient d’un labour mécanisé de leur parcelle, 

accélérant la préparation du sol et réduisant la pénibilité ; 

• La coopérative bénéficie de revenus complémentaires ; 

• Les producteurs des cantons où des ECTM sont constituées disposent d’une offre de 

labour mécanisé de proximité, leur permettant d’accroitre la taille de leur parcelle et d’avoir 

rapidement et aisément accès à un tracteur. 

 

Pour accompagner la croissance rapide du programme ECTM, l’Agence lance un appel à 

candidature pour le recrutement de quatorze (14) Superviseurs d’Entreprises en Milieu Rural, 

afin d’appuyer les ECTM dans le renforcement de leur gestion, en garantissant transparence, 

efficacité et pérennité des modèles économiques. 

 

Chaque superviseur ECTM aura sous sa responsabilité la supervision d’une dizaine de 

Gestionnaires d’ECTM. Le superviseur appuie le gestionnaire dans la planification de ses activités, 

revoit les comptes-rendus des gestionnaires, étudie et autorise/refuse les demandes soumises par 

le gestionnaire, encadre et forme les gestionnaires en continu pendant leur mission, fait le contrôle 

qualité du travail des gestionnaires, et s’assure de la performance des ECTM placées sous sa 

responsabilité. 

 

Au cours de cette mission, vous apprendrez à : 

• Gérer une partie d’un projet ; 

• Gérer et superviser une équipe ; 

• Renforcerez vos compétences en gestion administrative, financière d’entreprises ; 

• Mettrez vos compétences au service de la transformation de l’agriculture et agirez 

concrètement pour l’amélioration des conditions de vie des populations en milieu rural. 

 

Le caractère décisif de la transformation du secteur agricole pour la transformation structurelle de 

l’économie, l’ampleur de la tâche, et l’esprit de service public qui guide les interventions de l’Agence, 

en font un sacerdoce, qui requiert engagement, intégrité et dévouement. 

 

 

Missions 

 



NB : Un webinaire de présentation de la mission confiée aux superviseurs aura lieu le 

mardi 17 février à 13h30. Les candidats intéressés sont priés de se connecter sur le lien 

suivant : 

 

https://teams.live.com/meet/93586804536770?p=orZW4ytWSalGh9cTXA 

 

Pendant toute la durée de votre mission, vous aurez à vous assurer de la performance des dix (10) 

ECTM placées sous votre responsabilité et à superviser dix (10) gestionnaires ECTM.  

 

A ce titre, vos missions principales seront : 

 

• Former les gestionnaires ECTM placés sous votre responsabilité ; 

 

• Revoir les comptes-rendus ponctuels et journaliers des gestionnaires ECTM, identifier les 

défis, analyser/valider les approches de solutions ; 

 

• S’assurer de la bonne tenue du livret de gestion ECTM par les gestionnaires ECTM ; 

 

• S’assurer du bon respect des procédures administratives et financières par les gestionnaires 

ECTM ; 

 

• Revoir les demandes d’autorisation de déplacement, de prestation, d’achat, de réparation, 

soumises par les gestionnaires, et les autoriser/refuser en motivant votre décision ; 

 

• Planifier et coordonner avec l’équipe maintenance et les prestataires de maintenance du 

programme ECTM les interventions de maintenance auprès des ECTM placées sous votre 

responsabilité ; 

 

• Planifier et coordonner avec l’équipe gestion du programme ECTM la mobilisation des 

consommables dont ont besoin les ECTM placées sous votre responsabilité ; 

 

• Planifier et coordonner avec l’équipe gestion du programme ECTM les déplacements par 

porte-char des tracteurs des ECTM placées sous votre responsabilité ; 

 

• Auditer la gestion des ECTM placées sous votre responsabilité et mettre en place un 

mécanisme de prévention des risques ;  

 

• Planifier et coordonner avec l’équipe de gestion financière de l’Agence les paiements ; 

 

• Faire le suivi-évaluation de la performance des ECTM et rendre compte à la Direction 

Générale de l’Agence ; 

 

• Signaler sans délai à la Direction Générale de l’Agence tout écart de conduite ou faute des 

gestionnaires ECTM placés sous votre responsabilité ; 



 

• Signaler sans délai à la Direction Générale de l’Agence toute panne des équipements, initier 

et assurer un suivi rigoureux des réparations ; 

 

• Exécuter toute autre tâche telle qu’instruite par la Direction Générale de l’Agence. 

 

 

Votre profil 

 

• Vous êtes de nationalité togolaise ; 

• Vous êtes jeune diplômé(e) d’un Bac+3 minimum en contrôle, comptabilité, audit, 

finance, gestion, administration des affaires, agroéconomie, ou équivalent ; 

• Vous maîtrisez les principes de la comptabilité ; 

• Une première expérience en gestion comptable, gestion financière, ou équivalent, 

est un avantage ; 

• Vous êtes intègre et engagé, dotée d’un excellent relationnel, d’une rigueur méthodique, 

d’autonomie, d’un esprit d’équipe et d’un sens aigu du service ; 

• Vous êtes disponible à plein temps du 1er mars 2026 au 31 juillet 2026. 

 

 

Conditions d’emploi 

 

• Contrat : Contrat à durée déterminée (CDD) de cinq (5) mois, incluant la période 

de formation initiale d’une (1) semaine ; 

• Rémunération et cotisations : Salaire brut mensuel fixe + part employeur CNSS + part 

employeur AMU 

• Prime de performance en fin de contrat : De zéro (0) à deux (2) mois de rémunération 

selon la performance ; 

• Date de prise de fonction : lundi 23 février 2026, ou lundi 2 mars 2026, ou lundi 9 mars 

2026 ;  

• Localisation : Le superviseur ECTM est basé dans les bureaux de l’Agence de 

Transformation Agricole à Lomé. Il sera amené ponctuellement à se déplacer sur le terrain. 

• Evolution : Les employés les plus performants seront privilégiés lors des futurs appels à 

candidature de l’Agence. 

 

 

Modalités de candidature 

 

Étape 1 : Préparer votre dossier de candidature 

 

Votre dossier de candidature doit comprendre les pièces suivantes : 

1. Un curriculum vitae à jour (1 page maximum), avec vos coordonnées ; 

2. Une copie de votre carte d’identité nationale ou d'extrait d'acte de naissance ; 

3. Les copies de vos diplômes et attestations de formation. 



 

Étape 2 : Envoyer votre dossier de candidature 

 

• Par email uniquement à : ectm.ata.2026@gmail.com 

• Objet du mail : Candidature Superviseur ECTM 2026 – [Votre nom] [Votre prénom] 

• Format : Regroupez toutes les pièces scannées (en bonne qualité) en un seul fichier PDF, 

dans l'ordre indiqué ci-dessus. 

• Taille maximale du fichier : 5 Mo. 

• Date limite : Vendredi 20 février 2026 à 23h59. Aucun dossier ne sera accepté après cette 

date. 

 

Seuls les candidats présélectionnés seront contactés. 

 


